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ge E V par la Courtoutes les Chambresaffemblees, la Re=
D KT IL # quefte prefentee par Edme Moreau, Nicolas Mufe, iean

PT ES Âtier, & autres iufques au nombre ‘de cent cinquan:

NEW NA te! Marchands..& Vignerons Forains. ‘Conteñant

Fr qu'ilsontaccouftumez d'amener touslesansles Vinspar: 15

Tavoye de lariuiere d'Yonneen cette Ville deParis , les Vins qu'ils

recucillentdeleurs Vignes, & qu’ilsacheptent des pauuresVigne

| ; —rofis: mais Fefperance dupaflédaprisauxSupplians , que la peyne

qu'ilsprennent de façonner-leurs Vignes;achepter &amener lef

Ses Vins leureftinutile & àcharge, &que les Bourgébis de Paris, +

pouf la fourniture defquels les Suppliäns employént tous leurs 0
foings, acheptentlefdies Vins beancoupplusqu'ilsne vallent : Car

à outre que les Supplians font obligez de payer én paffant au port de
4 Joigny, gouze denierspourchacunamuid de vin. À Viileneufue le 17

Roy;q folsquatre deniers. A Sensscingfols.A Sainét Mefimin, \ “All

vniol. AMMclunvn{ol,aufh pourehacuh muid de Vin; &le fol pour |
buresdetonteslefditesfommes; Ils font-éontrainétspayer à l'en
£rée de cette dite Ville, quatorze liures cingfols deux deniers; Scæ
‘moir les Anciens cind fols ,trois fols quatre deniers, attribuez par

| declaration de l'an mil cing cens cinquante quatre;dix denierspou |
muid augmentez èn l'année nfilcing cens foisante neuf. Cinq fols L A
demoutielle attributié del’année miléingcens quatre vingtstreize, | ; 1
Vingt{ols& dixfols attribuez en l’annéemilcinq cens quatre vingts | 1 |
feizé,quinzefols pour la conftruétié du Pôt neuf.Cind{ols pout les
pauures Enfeimez; Autre dix fols & quarante-cinq fois attribuez
en l'année mil fix cens trente-trois;Soixante fols attribuez en l’année *.7 |
mil frxeénstrente-fept, qui ne deuoientcftre leuez que pédant deux [
années;Aurre dix fols , fougretexte de ladepenfe delaClofture de D
Paris dü cofté de Montmartre ; Vingt fols pour la conftiuétion de |
Maubouge; Deuxfols pour le Barrage Cirgdéniers pour laceintu-  - |
ré de laReyne; Troisfolspour lereftabliflimentduPent-Rouge;&
-deuxiolsfix deniers de toutes les fuidites fommes : Etvingt fols qui
feléuenven vertu d'Arreft du Confeil, du dixhuitiémeMars der-
nier: Ouivreice; les Supphiansfont obligez de payer leol pour liure
dudit Vin, me/mesdes impofrions fufdites:& dix fols pour muid de

nouwclle impoñition, joint audit gros deuxfols fix deniers pour cha-
ue he nm à
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qui fait vn'notable/
uelle ils fonc traittSeurs. Carehcores |malheurduffiecléa

rgeois, de fe
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éruit ou non du mini.
: Neantmoins ils ont
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chargez de Vin#is pour rapporter les tilcres.en vertu defquels ils perçoigent lef.?pendant attendu lexcezides mp ontà l'entice de-cetre Ville de:Pa ”; Faire
sdtoits d'entree, d'éxiger aucuns des

| nouucaux droitsartribwez, depuisle deceds dù deffunt Roy Hen-
(LS 1y IV.aux Vendeurs, laugeurs & Courtiers de lener aucun droi&| L des Supplians, finon de ceux quife feruiront actuellementdeleur
En | minifiere, & reduire ledit droit de Vendeurs > Courtiers & lauz 

afligner en icelle qui bon
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